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Fait appel au Gouvernement fram;ais, conformement 
a la pratique internationale en usage et aux principes 
humanitaires, pour qu'il fasse droit aux legitimes reven
dications des prisonniers algeriens en reconnaissant 
leur statut de prisonniers politiques, afin de rendre pos
sible, sans delai, l'arret de la greve de la £aim. 

1055• seance plcniere, 
15 novembrc 1961. 

1651 (XVI). Rapport de l' Agence intemationale 
de l'energie atomique 

L' Assemblee generale, 
Pr end acte du rapport de l' Agence internationale de 

l'energie atomique a l'Assemblee generale pour l'annec 
1960-1961 8• 

1062• seance pleniere, 
23 novembre 1961. 

1654 (XVI). La situation e111 ce qui concerne 
l'application de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux: 

L' Assemblee generale, 
Rappelant la Declaration sur l'octroi de l'indepen

dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue 
clans sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, 

Tenant compte des objectifs et des principes enonces 
clans ladite declaration, 

Rappelant en particulier le paragraphe 5 de la Decla
ration, aux termes duquel: 

"Des mesures immediates seront prises, dans Jes 
territoires sous tutelle, les territoires non autonomes 
et tous autres territoires qui n'ont pas encore accede 
a l'independance, pour transferer tous pouvoirs aux 
peuples de ces territoires, sans aucune condition ni 
reserve, conformement a leur volonte et a leurs vreux 
Hbrement exprimes, sans aucune distinction de race, 
de croyance ou de couleur, afin de leur permettre 
de jouir d'une independance et · d'une liberte 
completes", 
Constatant avec regret qu'a quelques exceptions pres 

il n'a pas ete donne suite aux dispositions contenues 
clans !edit paragraphe de la Declaration, 

Prenant note du fait que, contrairement aux dispo
sitions du paragraphe 4 de la Declaration, des actions 
armees et des mesures de repression continuent a etre 
employees clans certaines regions, d'une fac;on de plus 
en plus impitoyable, contre des populations depen
dantes, les privant de leur prerogative d'exercer paci
fiquement et librement leur droit a l'independance 
complete, 

C onstatant avec inquietude que, contrairement aux 
dispositions du paragraphe 6 de la Declaration, des 
actes visant a detruire partiellement ou totalement 
l'unite nationale et l'integrite territoriale sont encore 
perpetres dans certains pays en voie de decolonisation, 

Convaincue que tout nouveau retard clans !'appli
cation de la Declaration est une source continue de 
conflits et de discorde sur le plan international, entrave 
serieusement la cooperation internationale t:t cree, clans 
de nombreuses regions du monde, une situation de plus 

8 Rapporl annwl d" Con.seil des gouven,eurs a la Co.,ffrence 
generale, ler j"illel 1960-30 juin 1961, Vienne, juillet 1961, et 
rapport supplementaire (A/4883 et Add.I). 

en plus dangereuse qui peut constituer une menace a 
la paix et a la securite internationales, 

Soulignant que le manque de preparation clans les 
domaines politique, economique ou social ou clans celui 
de l'enseignement ne doit jamais etre pris comme pre
texte pour retarder l'independance, 

1. Reitere et reaffirme solenne!lement Jes objectifs et 
les principes enonces par la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
contenue clans sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960; 

2. Demande aux Etats interesses d'agir sans plus 
tarcler afin d'assurer scrupuleusement !'application et la 
mise en reuvre de la Declaration ; 

3. Decide de creer un Comite special de dix-sept 
membres qui seront designes par le President de l'As
semblee generale au cours de la presente session; 

4. Prie le Comite special d'etudier !'application de 
la Declaration, de formuler des suggestions et des 
recommandations quant aux progres realises et a la 
mesure clans laquelle la Declaration est mise en reuvre, 
et de faire rapport a 1' Assemblee generate !ors de sa 
dix-septieme session; 

5. Charge le Comite special d'accomplir sa tache en 
se servant de tous les moyens dont ii disposera clans le 
cadre des procedures et des modalites_ qu'il adoptera 
pour bien s'acquitter de ses fonctions; 

6. Autorise le Comite special a se reunir en tout 
autre lieu que le Siege de !'Organisation des Nations 
U nies, lorsque cela pourrait etre necessaire pour Jui 
permettre de s'acquitter efficacement de ses fonctions, 
en consultation avec les autorites competentes ; 

7. Invite Jes autorites interessees a assurer au 
Comite special leur cooperation la plus complete clans 
l'accomplissement de ses taches; 

8. Prie le Conseil de tutelle, le Comite des rensei
gnements relatifs aux territoires non autonomes et les 
institutions specialisees interessees d'apporter leur aide 
au Comite special pour ses travaux, clans leurs do
maines d'activite respectifs; 

9. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special tous Jes services et le personnel qui lui seront 
necessaires pour la mise en reuvre de la presente 
resolution. 

* 

10668 seance pleniere, 
27 novenibre 1961. 

* * 
Le President de r Assemblee generale, agissant en vertu de 

la resolution ci-dessus, a nomme les membres du Comite special 
cree aux termes du paragraphe 3 de ladite resolution. A sa 
1094• seance pleniere, le 23 janvier 1962, l'Assemblee a pris 
acte de celte nomination. 

Le Comite special se compose des Etats Membres suivants: 
AusTRALIE, CAMBODGE, ETATS-UNIS D'AMERIQUE, ETHIOPIE, 
lNDE, lTALIE, MADAGASCAR, MALI, POLOGNE, ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D'lRLANDE DU NORD, SYRII:., TANGANYIKA, 
TUNISIE, UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES, 
URUGUAY, VENEZUELA et YoUGOSLAVIE. 

1667 (XVI). Ad.minion du Tanganyika 
a l'Organiaation des Nations Uniea 

L' Assemblee generale, 

Ayant re,u. la communication du Conseil de securite, 
en date du 14 decembre 1961, recommandant l'admis-
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sion du Tanganyika a l'Org;;.nisation des Nations 
Unies 9 , 

Ayant examine la demande d'admission du Tan
ganyika 10, 

Decide d'admettre le Tanganyika a !'Organisation 
des Nations Unies. 

1078• seance pleniere, 
14 decembre 1961. 

1668 (XVI). Representation de la Chine 
a !'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 
Notant qu'il existe une grave divergence de vues 

entre Jes Etats Membres a propos de la representation 
d'un Membre fondateur qui est nommement designe 
dans la Charte des Nations Unies, 

Rappelant que cette question a ete presentee a 
maintes reprises a l' Assemblee generale, par tous Jes 
secteurs de !'opinion, comme etant d'interet vital et 
qu'en de nombreuses occasions on a demande son ins
cription a l'ordre du jour, en application de !'article 15 
du reglement interieur de I' Assemblee, en tant que 
question presentant un caractere d'importance et 
d'urgence, 

Rappelant en outre la recommandation contenue clans 
sa resolution 396 (V) du 14 decembre 1950, selon 
laquelle, chaque fois que plus d'une autorite pretend 
etre le gouvernement qualifie pour represente.· un Etat 
Membre a !'Organisation des Nations Unies et que la 
question donne lieu a controverse au sein de !'Organi
sation, cette question devrait etre examinee a la lumiere 
des buts et des principes de la Ch,J.rte et des circons
tances propres a chaque cas, 

Decide, conformement a !'Article 18 de la Charte des 
Nations Unies, que toute proposition tendant a modifier 
la representation de la Chine est une question 
importante. 

108()e seance pleniere, 
15 dccembre 1961. 

1669 (XVI). Rapport du Conseil de securite 

L' Assemblee generate 

Frend acte du rapport du Conseil de securite a l' As
semblee generale pour la periode du 16 juillet 1960 au 
15 juillet 1%1 11 • 

1080" seance pleniere, 
15 decembre 1961. 

1670 (XVI). Rapport du Comite charge des dis• 
positions touchant une conference aux fins 
d'une revision de la Charte 

L' Assemblee generale, 

Rappelant Jes dispositions de ses resolutions 992 (X) 
du 21 novembre 1955, 1136 (XII) du 14 octobre 1957 
et 1381 (XIV) du 20 novembre 1959, 

Consciente du fait que la situation internationale 
actuelle n'est pas propice a une revision de la Charte 
des Nations Unies, 

9 Documents officiels de l'Assemblee generale, seizieme ses
sion, Annexes, point 92 de l'ordre du jour, document A/5033. 

10 Ibid., document A/5021. 
11 Ibid., seizieme session, Supplement n° 2 (A/4867). 

Reconnaissant en meme temps la necessite de pro
ceder a une telle revision des que la situation inter
nationale le permettra, 

1. Decide de maintenir en fonctions le Comite charge 
des dispositions touchant une conference aux fins d'une 
revision de la Charte et de prier le Comite de presenter 
a l'Assemblee generale, au plus tard !ors de sa dix
septieme session, un rapport contenant des recom
mandations; 

2. Demande que Jes travaux envisages au para
graphe 4 de la resolution 992 (X) de I' Assemblee 
generale soient poursuivis. 

1080• seance pleniere, 
15 decembre 1961. 

1723 (XVI). Question du Tibet 

L' Assemblce generale, 
Rappelant sa resolution 1353 (XIV) du 21 octobre 

1959 relative a la question du Tibet, 
Gravement preoccupee de la suite des evenements au 

Tibet, notamment de la violation des droits fonda
mentaux du peuple tibetain et des mesures prises pour 
detruire le particularisme culture! et religieux qui l'a 
traditionnellement caracterise, 

N otant avec une profonde an.xiete les vives souf
frances que ces evenements ont infligees au peuple 
tibetain, ainsi qu'en temoigne l'exo<le massif de refugies 
tibetains vers Jes pays voisins, 

C onsiderant que ces evenements violent les droits 
fondamentaux de l'homme et les libertes fondamentales 
enonces dans la Charte des Nations Unies et dans la 
Declaration universelle des droits de l'homme, notam
ment le principe de l'autodetermination des peuples et 
des nations, et qu'ils ont pour effet deplorable d'ac
croitre la tension internationale et d'envenimer Jes 
relations entre les peuples, 

1. Reaffirme sa conviction que le respect des prin
cipes de la Charte des Nations Unies et de la Decla
ration universelle des droits de l'homme est essentiel 
a l'instauration d'un ordre mondial pacifique fonde sur 
le regne du droit; 

2. Reitere solennellement sa demande tendant a ce 
qu'il soit mis fin a des pratiques qui privent le peuple 
tibetain de ses droits fondamentaux et de ses libertes 
fondamenta,les, notamment de son droit a l'autodeter
mination; 

3. Ex prime l' espoir que Jes Etats Membres feront 
tout ce qui est en leur pouvoir, selon qu'il conviendra, 
en vue d'atteindre les buts de la presente resolution. 

1085• seance pleniere, 
20 decembre 1961. 

1741 (XVI). Question de Hongrie 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport de sir Leslie Munro, repre

sentant de !'Organisation des Nations Unies pour la 
question de Hongrie 12, qui est charge de rendre 
compte a l' Assemblee generale des faits. marquants 
interessant !'application des resolutions de l'Assemblee 
relatives a la Hongrie, 

Deplore que !'Union des Republiques socialistes 
sovietiques et le regime hongrois actuel continuent de 

12 Ibid., seizieme session, Annexes, point 89 de l'ordre du 
jour, document A/4996. 


